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Lausanne expose son avenir 

quinze ans à découvrir en quinze minutes 

 

Quels seront les axes de développement de la ville ces 15 ou 20 prochaines années ? Comment 

développer l’urbanisation tout en renforçant la qualité de vie ? Comment préserver et 

valoriser le paysage, la nature et l’environnement ? Comment adapter la mobilité aux 30'000 

nouveaux habitants/emplois prévus d’ici à 2030 ? Pour faire connaître ses intentions, la 

Municipalité présente son projet de nouveau Plan directeur communal (PDCom), document 

de référence. Elle organise deux expositions afin d’obtenir des réactions et propositions. La 

première a lieu du 3 au 20 décembre aux Arches du Grand-Pont. 

 

 
Pour obtenir les réponses aux questions posées ci-dessus, et voir l’avenir de la ville de manière 
facile et ludique, il faut visiter l’exposition Lausanne Demain. Elle permet de découvrir des plans, 

des vidéos, des interviews, des documents cartographiques, des explications, des partis pris. 

 

exposition et démarche participative 

La première exposition est ouverte du mercredi 3 au samedi 20 décembre, dans les Arches du 

Grand-Pont.  
Horaire : de 16h à 19h le mercredi, le jeudi et le vendredi, de 10h à midi le samedi 

 

Une deuxième exposition est prévue au printemps 2015, dans le cadre de la consultation publique 
définie par la LATC (Loi cantonale sur l’aménagement du territoire et les constructions). 

 
Quatrième ville de Suisse, Lausanne affirme résolument ses ambitions urbaines. La Municipalité 

planifie les moyens d’accompagner la croissance de la ville dans ses choix en matière de 

logements, de transports, d’aménagement et d’équipements publics. Elle tient à partager cette 
vision avec le public dans une démarche participative.  

 

L’exposition sur le PDCom permet de découvrir comment se décident et se profilent les conditions 
de développement de la ville. En complément aux autres outils d’aménagement (le Plan directeur 

cantonal, le PALM, le schéma directeur Centre Lausanne), ce plan découpe l’espace communal en 

divers secteurs organisés selon leur fonction (centre-ville, quartiers périphériques, etc.). Le plan 
présente et définit des réalisations à entreprendre et propose diverses études spécifiques pour étayer 

le propos. Elles s’articulent autour de trois thèmes centraux que sont : 

 

l’urbanisation 

Lausanne a pris l’engagement d’accueillir 30'000 habitants et emplois supplémentaires d’ici 2030. 

Comment les répartir ? Où sont les secteurs stratégiques d’urbanisation ? 

 

la mobilité  

Le PDCom favorise la mobilité durable. Il donne la priorité aux piétons, aux vélos et aux transports 

publics dans le centre-ville, et limite les nuisances dues au trafic motorisé. Il vise à maîtriser les 
flux pendulaires et à adapter sa politique du stationnement. 



 

 

 

2) 

 

la nature en ville 

L’un des objectifs majeurs du PDCom est de sauvegarder les îlots de nature en ville. La mutation 
urbaine ne signifie pas la fin des espaces verts, au contraire. De nouveaux parcs seront créés. Un 

maillage urbain reliera ces différents poumons de verdure. La culture potagère sera encouragée. 

 
 

Administration générale et culture 

La direction des travaux 
 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec  

 

 Daniel Brélaz, syndic, 021 315 22 00 

 Olivier Français, directeur des travaux, 021 315 52 00 

 

 

Lien internet vers : Plan directeur communal  

 

 

Lausanne, le 3 décembre 2014 

http://www.lausanne.ch/lausanne-en-bref/lausanne-demain/planification/plan-directeur-communal.html

